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JUSTIFICATION SUCCINCTE 

Réduire la charge administrative est une condition essentielle pour dynamiser l'économie et la 
croissance européennes, en particulier si l'on tient compte des bénéfices potentiels pour les 
PME. C'est pourquoi le "Plan européen pour la relance économique" lancé par la Commission 
pour restaurer la confiance des consommateurs et des entrepreneurs, dans lequel elle s'engage 
à réduire la charge qui pèse sur les petites et moyennes entreprises (PME)1 , est extrêmement 
bienvenu. 

Il convient de rappeler, de plus, que le Parlement européen a encouragé la Commission "à 
continuer à œuvrer en faveur d'une simplification du droit des sociétés, de la comptabilité et 
de l'audit..., en particulier des quatrième et septième directives sur le droit des sociétés".2 

L'actuelle proposition de la Commission n'apporte cependant pas de solution sur ces deux 
points.  

Premièrement, il n'est pas certain que la possibilité d'exempter les micro-entités de l'obligation 
d'établir et de publier leurs comptes annuels aura pour résultat une diminution significative de 
la charge administrative.   

L'évaluation d'impact qui accompagne la proposition de la Commission exagère les avantages 
d'une exemption et n'en quantifie pas les inconvénients, ce qui conduit à les sous-estimer.3 Par 
exemple, l'évaluation d'impact ne prend pas en compte les coûts liés aux nouvelles exigences 
comptables que les États membres imposeront aux micro-entités, ni les coûts liés à la collecte 
de nouvelles données statistiques. Elle ne donne pas non plus d'estimation de l'incidence que 
cette mesure aura sur le marché unique, l'information destinée aux parties extérieures à 
l'entreprise et la protection des créanciers.  

Si les États membres n'appliquent pas l'option d'exempter les micro-entités de manière 
uniforme, cela conduira à une fragmentation du marché unique et réduira la transparence. Une 
micro-entité ayant une activité commerciale transfrontalière pourrait être privée de l'accès aux 
comptes annuels de son partenaire commercial et donc d'un moyen de vérifier la solvabilité de 
celui-ci, ce qui handicaperait le commerce transfrontalier. 

Deuxièmement, il convient de réduire la charge administrative des PME de manière cohérente 
et globale. Dans la mesure où la Commission prévoit déjà une révision des quatrième et 

                                                 
1 Communication de la Commission au Conseil européen, Un plan européen pour la relance économique - 
COM(2008) 800, 26.11.2008, point 4, disponible sur le site Internet de la Commission: 
http://ec.europa.eu/commission_barroso/president/pdf/Comm_20081126.pdf 
2 Rapport sur les normes internationales d'information financière (IFRS) et la gouvernance du Conseil des 
normes comptables internationales (IASB) (2006/2248(INI)), PE, commission des affaires économiques et 
monétaires, rapporteur: Alexander Radwan, A6-0032/2008, 5.2.2008, p. 10. 
3
 Évaluation d'impact: Document accompagnant la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 78/660/CEE du Conseil concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés en 
ce qui concerne les micro-entités, SEC(2009)206, 26.2.2009, p.27-31. 
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septième directives sur le droit des sociétés en 2010, il lui est demandé de reporter sa 
proposition actuelle et de présenter une proposition générale en 2010.  

Exempter les micro-entités de l'obligation légale d'établir et de publier des comptes annuels ne 
les délivrera pas de l'obligation de rédiger leur bilan fiscal. Cela n'empêchera pas non plus les 
parties prenantes et les bailleurs de fonds de demander à une micro-entité de présenter ses 
comptes avant de faire affaire avec elle ou de lui accorder un crédit. Il est donc évident – 
comme la Commission l'indique à juste titre dans son évaluation d'impact1 – que les 
informations statistiques actuellement recueillies à partir des comptes annuels des micro-
entités devront être collectées par d'autres moyens, ce qui réduira considérablement, voire 
anéantira les avantages escomptés de la proposition de la Commission. 

L'échange de pratiques optimales entre les États membres pourrait contribuer de manière plus 
durable à élaborer une série de règles nationales adéquates et à réduire au minimum les 
charges administratives. À cet égard, la Commission devrait s'abstenir de proposer des 
mesures susceptibles d'entraver l'effet des dispositions nationales destinées à réduire la charge 
administrative. 

C'est pourquoi il est demandé à la Commission de joindre à la proposition générale qu'elle 
présentera en 2010 une évaluation d'impact complète, qui évaluera et quantifiera aussi bien les 
avantages que les inconvénients de sa proposition. Dans son évaluation d'impact et dans sa 
proposition, la Commission devra prendre en compte les meilleures pratiques identifiées dans 
l'Union. 

 

****** 

La commission des affaires économiques et monétaires invite la commission des affaires 
juridiques, compétente au fond, à proposer le rejet de la proposition de la Commission et à 
demander une révision générale des quatrième et septième directives sur le droit des sociétés 
en 2010, accompagnée d'une évaluation d'impact complète. 

                                                 
1 Évaluation d'impact Document accompagnant la Proposition de directive du Parlement européen et du Conseil 
modifiant la directive 78/660/CEE du Conseil concernant les comptes annuels de certaines formes de sociétés en 
ce qui concerne les micro-entités, SEC(2009)206, 26.2.2009, p.30. 
 


